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relative a la preparation du budget de l'Etat pour l'exercice 2022.-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

A 

MONSIEUR LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT; 

MESDAMES ET MESSIEURS 

LES MINISTRES D'ETAT; 

LES MINISTRES ; 

LES MINISTRES DELEGUES 

LES SECRETAIRES D'ETAT; 

LES GOUVERNEURS DE REGION. 

1- La presente Circulaire fixe les orientations generales de la politique budgetaire, ainsi que
les dispositions pratiques pour l'elaboration du budget de l'Etat au titre de l'exercice
2022.

2- La preparation du budget de l'Etat pour l'exercice 2022, tout en tenant compte du
contexte macroeconomique mondial et national, s'inscrit dans le cadre de la mise en

ceuvre de la politique de developpement economique, social et culture! de la Nation,
sous-tendue par la Strategie Nationale de Developpement 2020-2030 (SND30) qui
operationnalise la seconde phase de la Vision 2035. Elle tient egalement compte de la
mise en ceuvre de la strategie gouvernementale de riposte contre le Coronavirus et ses
repercussions economiques et sociales, du plan de relance economique post-COVID-
19, ainsi que de !'implementation du nouveau Programme Economique et Financier
conclu avec le Fonds Monetaire International (FMI). Sur le plan securitaire, la preparation

du budget intervient dans un contexte marque par la pregnance de menaces
polymorphes dans notre pays.

3- De maniere specifique, un accent particulier sera mis globalement sur: (i) la finalisation
et la mise en service des grands projets de premiere generation, (ii) le renforcement de

la cohesion sociale et du processus de decentralisation, (iii) !'implementation de la

politique d'import/substitution, (iv) la reconstruction des Regions affectees par les crises,
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en particulier celles du Nord-Quest, du Sud-Quest et de !'Extreme-Nord, (v) 
!'organisation de la Coupe d'Afrique des Nations (CAN), (vi) la poursuite de la mise en 
oouvre de la Couverture Sante Universelle (CSU), (vii) la poursuite et le renforcement de 
la lutte centre les menaces securitaires dans la perspective de relever de facon durable 
les defis securitaires auxquels notre pays est confronte. 

4- L'elaboration du budget pour l'exercice 2022 devra poursuivre !'execution des actions
contenues dans le Plan Global de Reforme des Finances Publiques actualise afin de
renforcer l'usage du budget-programme, aussi bien dans son processus de preparation
que dans sa presentation, son execution et son suivi-evaluation.

I. DU CONTEXTE MACROECONOMIQUE

5- La preparation du budget de l'Etat pour l'exercice 2022 se deroule dans un
environnement international marque par une reprise fragile de l'economie mondiale, en
liaison avec l'optimisme suscite par la progression des vaccinations contre le
Coronavirus. Cette reprise reste neanmoins sujette a de nombreuses incertitudes sur la
maitrise de la pandemie.

6- En 2021 et selon le FMI, l'economie mondiale devrait connanre une croissance de 6%
apres une contraction de 3,3% en 2020. Cette evolution s'explique par : (i) les mesures
de soutien a l'economie dans les pays developpes, (ii) les anticipations de reprise, tirees

par la vaccination au second semestre 2021 et (iii) !'adaptation continue de l'activite
economique a une mobilite reduite.

7- Dans le groupe des pays avances, la croissance est estimee a 5,1%. Toutes les
principales economies du groupe devraient connaitre un relevement en 2021 : Etats
Unis (5,1% contre -3,5% en 2020), Japon (3,3% contre -4,8%), Royaume-Uni (5,3%

contre -9,9%), Allemagne (3,6% contre -4,9%), France (5.8% contre -8,2%), ltalie (4,2%
contre -8,9%) et Espagne (6,4% contre -11,0%). Le rattrapage du niveau d'activite
d'avant la crise serait plus rapide dans certains pays. Les disparites peuvent s'expliquer

par: (i) l'efficacite des plans de riposte sanitaire des autorites et le comportement des
populations face aux infections, (ii) la souplesse et la capacite d'adaptation de l'activite
economique aux entraves a la mobilite, (iii) les tendances preexistantes et les rigidites
d'ordre structure! anterieures a la crise.

8- Dans le groupe des pays emergents et des pays en developpement, la reprise devrait
etre plus vigoureuse qu'initialement prevue, du fait de l'allegement des confinements
dans certains grands pays comme la Chine et de la progression de la vaccination
soutenue par plusieurs initiatives mondiales. Cependant, les trajectoires de
redressement devraient diverger entre la Chine et les autres pays. En effet, alors que
les autres pays connaitront une croissance moderee, la Chine enregistrera une
acceleration a 8,4% de croissance apres 2,3% en 2020. grace aux mesures
d'endiguement efficaces, un ,,iw.H.IJ,��i.11 . ' lfwiJO.Y. 
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liquidites par la banque centrale. Dans ce groupe, la situation demeure particulierement 
difficile pour les pays a forte destination touristique, etant donne que le retour a la 
normale des voyages internationaux prend du temps. 

9- En Afrique subsaharienne, apres avoir enregistre la plus forte contraction qu'elle ait
connue (-1,9% en 2020 selon le FMI) depuis 30 ans, le continent devrait connaitre une

croissance de 3,4% en 2021. Toutefois, la pandemie continue de peser sur l'activite dans

les principales economies, notamment le Nigeria et l'Afrique du Sud.

10- Dans la Communaute Economique et Monetaire des Etats de l'Afrique Centrale
(CEMAC), la Banque des Etats de l'Afrique Centrale (BEAC) table sur un taux de

croissance de 2,8% en 2021 apres -2, 1 % enregistre en 2020 sous l'effet d'un recul de

l'activite, aussi bien dans le secteur petrolier (-4,2%) que non petrolier (-1,6 %).

11- S'agissant de !'inflation, dans les pays avances, elle devrait passer de 0, 7% en 2020 a
1,6% en 2021. Dans les autres pays, elle devrait passer de 5, 1 % a 4,9% sur la meme
periode. En particulier, elle s'etablirait a 2,3% aux Etats-Unis, 1,4% dans la zone Euro,

1,2% en Chine, 14,3 % en Afrique subsaharienne et 2, 1 % en zone CEMAC.

12- En 2022, ii est attendu une consolidation de la croissance de l'economie mondiale a
4,4% qui resulterait de la prise de nouvelles mesures de soutien budgetaire dans

quelques grands pays, les anticipations de reprise tiree par la vaccination au second

semestre de 2021 et !'adaptation continue de l'activite economique a une mobilite
reduite. Ces perspectives restent tres incertaines, notamment en ce qui concerne

!'evolution de la pandemie, l'efficacite des mesures prises par les autorites pour assurer
un retour a la normale grace a la vaccination, et revolution des conditions financieres.

13- Sous cette hypothese, le groupe des pays avances devrait enregistrer une croissance
de 3,6%, dont 3,5% aux Etats-Unis, 3,8% dans la zone Euro, 5, 1 % au Royaume-Uni et
2,5% au Japon. Dans le groupe des pays emergents et en developpement, la

consolidation serait plus forte, avec une croissance de 5%, tin�e par la Chine (+5,6%) et
l'lnde (+6,9%). En Afrique subsaharienne, la croissance devrait se renforcer a 4,0% pour

!'ensemble de la zone.

14- Sur les marches internationaux, apres une hausse en debut 2021, les cours des produits

de base devraient se stabiliser a la faveur de la reprise economique mondiale. En

particulier, les cours du petrole enregistreraient une baisse, passant d'une moyenne de
58,5 dollars le baril en 2021 a 54,6 dollars le baril en 2022.

15- Au plan national, outre les incertitudes inherentes aux effets de la pandemie de la

COVID-19 sur l'economie, le contexte est marque par la mise en reuvre du plan de

relance Post-COVID-19. Ce plan s'insere dans le cadre de l'operationnalisation de la
SND30, dont l'objectif est de proceder a la transformation structurelle de l'economie

camerounaise, tout en· mettant un accent particulier sur la poursuite · de la politique
d'import-substitution necessaire pour renforcer la resilience de notre economie.
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16- En 2021, l'activite economique devrait rebondir a 3,4% contre 0,7% en 2020, en lien
avec la remontee de la demande mondiale de nos produits exportes, du fait de la
reouverture progressive de plusieurs economies et du dynamisme de la demande
interieure. En particulier dans le secteur non petrolier, la reprise de la demande chez nos
partenaires commerciaux favorisera la remontee des activites dans les branches
tournees vers !'exportation comme !'agriculture d'exportation, la sylviculture et
!'exploitation forestiere.

17- De meme, la levee progressive des mesures restrictives donnera une nouvelle impulsion
aux secteurs des services ayant particulierement subi les effets negatifs de la pandemie
(tourisme, hotellerie, restauration, commerce et transports). Par ailleurs, la reprise des
evenements internationaux et le retablissement progressif de plusieurs chaines
d'approvisionnement contribueront a booster l'activite economique.

18- Du cote des emplois du PIB, l'investissement prive devrait remonter, en liaison avec la
reprise de plusieurs programmes d'investissement dans les entreprises. II en serait de
meme de l'investissement public, tributaire en partie de la hausse des recettes
budgetaires, consecutive a la reprise de l'activite economique, mais aussi de la mise en
reuvre des mesures de relance post-COVID-19 et de la SND30. Les exportations
devraient enregistrer une hausse consecutivement a la remontee des cours des matieres
premieres, occasionnee par la reprise de la demande mondiale et le retablissement des
chaines d'approvisionnement.

19- Concernant les prix, !'inflation se situerait a 2, 1 %. Elle connaitrait ainsi une nette baisse
comparee au taux 2,5% estime en 2020, du fait des mesures prises pour maitriser les
prix d'une part et pour l'assainissement du marche interne, d'autre part.

20- En 2022, sous l'hypothese d'une maitrise de la pandemie et de l'ouverture des
economies combinees aux retombees des mesures de relance, les projections tablent
sur une croissance de 4,4% de l'economie camerounaise, dont 4,7% pour le secteur non
petrolier et -1,8% pour le secteur petrolier. En particulier, dans le secteur non petrolier,

la croissance serait principalement tiree par l'accroissement de la demande interieure
qui devrait doper l'offre locale des biens et la reprise de l'investissement prive. L'inflation
serait maitrisee en dessous du seuil communautaire de 3%, soit a 2%.

II. DES OBJECTIFS DE L'ACTION PUBLIQUE

21- Au cours de l'annee 2022, l'objectif est de consolider la dynamique de croissance
economique en jugulant les effets nefastes de la pandemie COVID-19. Les leviers
d'actions devront prioritairement porter sur la mise en service des grands projets
infrastructurels, la poursuite de la mise en reuvre du plan de soutien a la production des
biens de grande consommation et !'amelioration du climat des affaires.

22- En matiere de securite, la priorite pour toutes les ad · · · ubliques sera
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accordee a la mise en rnuvre des mesures de resorption des crises securitaires. II s'agira 
pour l'essentiel : (i) de renforcer le processus de desarmement, demobilisation et de 
reintegration ; (ii) d'operationnaliser le plan de reconstruction des Regions du Nord-

Ouest, du Sud-Quest et de !'Extreme-Nord, et (iii) de poursuivre la mise en reuvre des 
recommandations du Grand Dialogue National. 

23- En ce qui concerne le soutien a la production des biens de grande consommation, un
accent sera accorde a la production et a la transformation des produits alimentaires de

base, notamment le riz, le ma'is, le soja, le mil, le sorgho, le lait et le poisson, afin de
reduire le deficit de la balance commerciale.

24-Au plan de la fiscalite interne, les mesures nouvelles pour l'exercice 2022 devraient,
outre la recherche de !'optimisation des recettes internes non petrolieres, promouvoir un
environnement fiscal favorable au developpement des affaires, grace a des mesures
ambitieuses de simplification des procedures et d'allegement du coot de la discipline
fiscale, au travers de

- la poursuite de l'allegement des charges fiscales des entreprises directement
affectees par la crise sanitaire, a travers la consecration d'un taux d'amortissement
accelere;

- la clarification du regime du precompte applicable a certains produits de grande
consommation (boissons, minoterie, ciment, etc.) ;

- l'allegement du coot de la discipline fiscale, en particulier pour · les petits
contribuables, par l'amenagement d'avantages fiscaux en faveur de ceux-ci ;

- la simplification du regime de taxation des mutations a titre gracieux, notamment les
successions et les donations

- la reduction du nombre de paiements en matiere d'impots et taxes locaux ;

- l'allegement des modalites d'imposition des Petites et Moyennes Entreprises (PME) ;

- la promotion de la mise en conformite fiscale des contribuables par la mise en place
d'un programme de regularisation volontaire.

25- En matiere de fiscalite de porte, le soutien economique porte sur :

- la mise en ceuvre des mesures douanieres de renforcement de la competitivite
economique des entreprises nationales, d'industrialisation et de promotion du
commerce licite ;

- la poursuite de la politique de !'import-substitution, a travers le relevement de la
taxation de certains biens pour lesquels le Cameroun est engage dans un processus
de production domestique, a !'exception des produits de grande consommation ;
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- !'intensification de la lutte contre la fraude commerciale ;

- le renforcement du dispositif douanier de surveillance aux frontieres et dans le rayon
des douanes pour une meilleure protection de l'espace economique national ;

- la facilitation des echanges, a travers la reduction des coots et delais de passage
des marchandises aux frontieres ;

- la dynamisation de la demarche partenariale, a travers la multiplication des cadres
d'echanges et de concertation avec la chaTne logistique et la communaute des
affaires.

26- Au plan economique, le Gouvernement devra assurer l'avancee vers l'atteinte des
objectifs d'emergence a travers la transformation structurelle de l'economie. Pour ce
faire, ii devra :

- achever et mettre en service les grands projets de premiere generation ;

- assurer la rehabilitation et la maintenance des infrastructures existantes ;

- finaliser les cadres legislatifs et reglementaires lies a la mise en ceuvre de la SND30,
ainsi que les etudes de faisabilite des plans prioritaires de ladite strategie ;

- mettre en place le cadre reglementaire permettant d'orienter la commande publique
en biens et services vers la production locale en fonction de la capacite d'offre ;

- ameliorer l'accompagnement des entreprises investissant dans les filieres
prioritaires de la SND30, notamment l'agro-alimentaire, le textile, le bois et la chimie
pharmacie;

- poursuivre la mise en ceuvre des reformes structurelles initiees dans le cadre du
Programme Economique et Financier (PEF) avec le FMI

- promouvoir la creation effective des zones economiques ;

- favoriser !'integration regionale et optimiser les opportunites des nouveaux marches
dans le cadre de la zone de libre-echange continentale africaine (ZLECAf) ;

- developper les infrastructures de transport dans le but de faciliter les echanges et de
desenclaver les bassins de production, afin de faciliter l'approvisionnement des
marches aux meilleures conditions possibles

- soutenir le developpement de l'economie numerique a travers la densification du
reseau et des infrastructures de telecommunications ;

- poursuivre la maitrise de !'inflation par (i) l'accroissement de l'offre locale des biens
et produits vivriers et le desenclavement des bassins de production ; (ii) le
renforcement des circuits de conditionnement et de distribution des denrees
alimentaires ; (iii) la promotion d'une concurrence saine, a travers le respect des
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regles du marche. 

27-Au plan social, ii s'agira de :

- poursuivre la strategie globale de riposte sanitaire face a la COVID-19 en renforc;ant

le dispositif de veille sanitaire, la recherche et !'innovation dans le domaine tout en
poursuivant la strategie de deploiement de la vaccination centre la COVID-19 au
Cameroun;

- poursuivre la mise en reuvre de la Couverture Sante Universelle avec comme priorite
la prise en charge des pathologies touchant particulierement les femmes enceintes
ainsi que les enfants de mains de 5 ans

renforcer le caractere inclusif de la croissance economique, notamment par
!'accentuation de la prise en compte des approches Haute lntensite de Main

d'Oeuvre (HIMO) et Contenu Local dans la realisation des projets
d'investissement

- operationnaliser la politique nationale du livre et du manuel scolaire ;

- poursuivre la mise en reuvre effective et efficace du plan multisectoriel relatif a la
politique nationale en matiere de genre (PNG) a travers une programmation
adequate des actions de chaque ministere, lesquelles devront systematiquement
integrer les objectifs de reduction des inegalites entre les sexes et d'autonomisation
des femmes;

- mettre en place le registre social unifie par la fusion des differents dispositifs
d'identification des personnes indigentes ;

- poursuivre la mise en reuvre de la politique de soutien aux menages vulnerables a
travers le Projet Filets Sociaux en l'elargissant aux menages durement affectes par
la COVID-19;

- . accroitre les appuis et les financements accord es a la construction des ateliers
d'apprentissage et de formation professionnelle ;

- intensifier la politique de mise en adequation de la formation technique et
professionnelle avec les besoins du marche local en fonction des realites
socioeconom iq ues.

28- En matiere de gouvernance, les priorites porteront sur :

- la poursuite de la mise en place au sein des administrations d'un dispositif renove
de maftrise des risques, au travers de !'introduction de mecanismes modernes de
controle et d'audit internes ;

- la simplification des procedures de la depense publique en vue de la reduction des

delais de paiement et de !'amelioration de l'environnement des affaires
PRESIDENCE DE LA REPUIQB�I.Uii�-17 
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- !'amelioration des delais reglementaires de paiement ;

- !'amelioration de la qualite du systeme d'information statistique national au moyen

d'une budgetisation efficiente des activites statistiques par les administrations

concernees, en coherence avec la Strategie Nationale de Developpement de
!'Information Statistique (SNDIS);

- la transparence dans la gestion publique et !'amelioration de la qualite des rapports

de reddition des comptes publics

- la consolidation des acquis et le renforcement du processus de decentralisation ;

- l'apurement des Restes a Payer des collectivites locales et des Etablissements
Publics dans le cadre de !'amelioration de la gestion des comptes des

correspondants de l'Etat ;

- !'acceleration de la reforme du Compte Unique du Tresor.

29- Dans ce contexte, le Budget 2022 devra etre elabore sur la base des hypotheses
suivantes:

un taux de croissance du PIB reel de 4,4% ; 

- un deflateur du PIB de 1,9% ;

- un deficit budgetaire global, dons compris, de 2,0% du PIB ;

- un deficit du compte courant, transferts publics inclus, de 3,5% du PIB .

. Ill. DES ORIENTATIONS GENERALES DE LA POLITIQUE BUDGETAIRE 

30- L'objectif de la politique b_udgetaire pour l'exercice 2022 reste la poursuite de la

consolidation budgetaire en vue d'assurer la soutenabilite des finances publiques

et garantir la bonne mise en muvre de la SND30. A cet effet, un accent sera mis sur
le renforcement de la mobilisation des recettes non petrolieres, ainsi que la maTtrise et
!'amelioration de l'efficacite des depenses publiques.

31- En matiere de recettes, la priorite demeure la mobilisation optimale des recettes

fiscales non petrolieres, tout en assurant un meilleur accompagnement de la relance

economique post-COVID-19, et en promouvant un environnement fiscal favorable au

developpement des affaires. Ainsi, les mesures nouvelles d'optimisation de la
mobilisation des recettes devront veiller a ne pas degrader les potentialites et les acquis
des entreprises en tant que vivier d'emplois, ni oberer leur pleine competitivite.

32- S'agissant de la mobilisation des recettes des impots et taxes, elle devra se

poursuivre au travers de l'elargissement de l'assiette, de la securisation des recettes et
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du circuit de leur collecte, ainsi que du renforcement de la lutte contre !'evasion et la 

fraude fiscales. Ces mesures devraient se concretiser a travers les actions visant : 

- la mise en ceuvre du dispositif reforme de la fiscalite locale pour un financement

optimal de la decentralisation

- la mise en place d'un regime fiscal adapte pour les Petites et Moyennes Entreprises

(PME), notamment en ce qui concerne les entrepreneurs individuels ;

- le reamenagement du regime fiscal des projets a financement exterieur, en droite
ligne des recommandations internationales sur la fiscalisation de !'aide au

developpement

- la poursuite de la rationalisation de la depense fiscale a travers la suppression des

exonerations jugees inefficaces ou leur soumission a des taux reduits, a !'exception

de la depense portant sur les produits de grande consommation

- la poursuite du renforcement de la fiscalite environnementale, en droite ligne des
engagements internationaux souscrits par notre pays

- la poursuite du renforcement des instruments de suivi de certains secteurs a fort

potentiel de fraude fiscale ou sous fiscalises (immobilier, jeux de hasard et de

divertissement, etc.) ;

- la poursuite de la lutte contre !'optimisation fiscale en droite ligne des mesures prises
ces dernieres annees a travers l'arrimage aux standards internationaux en la

matiere;

- la poursuite du durcissement du regime de taxation de !'exploitation illegale des

ressources naturelles ;

- la mise en place . des mesures fiscales visant a rationaliser les transactions

effectuees en especes ; ·

- la poursuite de !'amelioration de la collaboration entre les administrations financieres.

33- S'agissant de !'optimisation des recettes douanieres, elle devra se traduire par les

actions suivantes

- la consolidation du processus de modernisation du systeme d'information douanier

CAMCIS, en ce qui concerne son maillage national et la mise en muvre de ses
modules complementaires relatifs a la prise en charge des marchandises et aux
controles apres enlevement

- l'elargissement de l'assiette fiscale, a travers le relevement de la taxation de certains

biens a !'import et a l'export, a !'exception des produits de premiere necessite, en

liaison avec la politique d'import-substitution et la gestion des externalites negatives ;
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- l'elargissement de l'assiette des ressources collectees en faveur de la
decentralisation ;

- le renforcement du dispositif relatif a la maHrise des bases de taxation, a travers la

mise en place d'un fichier de la valeur et de l'origine, au regard des defis lies a la

fraude commerciale et de !'application d'accords commerciaux preferentiels ;

- le recouvrement efficient de la dette douaniere des administrations publiques et
autres soumissions d'enlevement direct et acquits-a-caution en douane;

- la rationalisation de la depense fiscale a travers l'adequation des exonerations

douanieres aux politiques economiques

- le controle et le suivi efficients des operations financieres du commerce exterieur et

des changes

- la transposition du tarif des douanes a la version 2022 du systeme harmonise de
designation et de codification des marchandises, en liaison avec les instances

communautaires competentes

- !'optimisation du controle des flux aux frontieres dans le cadre notamment du
renforcement de la surveillance maritime et des plans d'eau ;

- la mise en ceuvre des actions prioritaires de facilitation des echanges inscrites sur la
feuille de route du Comite National de Facilitation des Echanges (CONAFE) et du
Cameroon Business Forum (CBF) ;

- !'amelioration continue de la gouvernance douaniere et la lutte contre les mauvaises

pratiques.

34- En matiere de recettes non fiscales, le recouvrement des recettes de services et la
securisation des procedures devront etre renforces. Pour ce faire, les mesures ci-apres
seront entreprises

- !'actualisation et !'adaptation des textes constituant la base juridique de collecte ;

- l'informatisation des procedures d'emission et de recouvrement des recettes ;

- la dematerialisation des procedures d'encaissement et la reduction des numeraires;

- la rationalisation de la carte des regies de recettes ;

- la mise en place des plates-formes chargees de la detection des niches des recettes
non fiscales et !'inscription de ces recettes dans la loi de finances.

35- En matiere de depenses, un accent sera mis sur le realisme et la sincerite des
previsions budgetaires. A ce titre, la priorite de !'inscription des credits sera accordee
non pas aux mesures nouvelles, mais aux en a ements en cours de l'Etat.
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36- Dans le cadre de la consolidation budgetaire, et dans un souci de reduction des arrieres
interieurs de l'Etat, un quota des credits budgetaires provenant de l'enveloppe totale

allouee a chaque administration devra etre consacre a la budgetisation des

engagements anterieurs pendants desdites administrations.

37- De meme, dans le but de limiter la progression de la dette interieure, priorite sera
accordee a la constitution de provisions consequentes en vue de l'apurement des restes
a payer, des arrieres et des instances des exercices anterieurs.

38- Cet effort devra concerner egalement toutes les entites publiques, notamment les
Etablissements Publics et les Collectivites Territoriales Decentralisees dans la
ventilation de la subvention qui leur sera accordee, ainsi que sur les depenses a

budgetiser sur leurs ressources propres.

39- Les efforts de reduction du train de vie de l'Etat devront se poursuivre. A cet effet, des
dispositions particulieres doivent etre prises pour une budgetisation rationnelle de
certaines categories de depenses.

40- S'agissant des depenses de personnel, ii faudra renforcer les actions d'assainissement
du fichier des agents publics, a travers

- la poursuite de la maitrise des effectifs et de la masse salariale ;

- la poursuite des travaux pour la mise en reuvre du progiciel SIGIPES 2, afin de

favoriser la dematerialisation des procedures, la numerisation des archives, la

gestion optimale de la cartographie des postes de travail

- !'elaboration et la mise en place du cadre juridique devant assurer de fac;on perenne
!'optimisation des plans de recrutements dans la Fonction Publique. Ces plans
doivent necessairement prendre en compte le redeploiement et le renforcement des
capacites des agents publics ;

- le plafonnement des credits budgetaires reserves aux recrutements planifies, afin de

ne pas depasser le seuil de soutenabilite de la masse salariale dans le budget de

l'Etat 
'

- la consolidation des economies budgetaires escomptees a !'issue de !'operation de
Comptage Physique des Personnels de l'Etat (COPPE 2018) en s'assurant de la
sortie definitive du fichier solde de l'Etat de tous les agents publics definitivement
reconnus absents et suspendus a cet effet ;

- la gestion efficace de la dette salariale de l'Etat ;

- la poursuite de la rationalisation des comites, commissions et groupes de travail.

41- Pour ce qui est des achats de biens et services, un accent sera accorde a la maitrise
des charges de fonctionnement des administrations. La realisation d'economies
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budgetaires devra notamment etre obtenue a l'aide de la commande d'appareils 
bureautiques et informatiques disposant de solutions de partage, de maniere a garantir 
leur utilisation par le plus grand nombre d'agents. Le Gouvernement devra initier le 
processus d'informatisation integrale de la comptabilite-matieres des administrations et 
autres entites publiques, dans le but d'assurer la gestion rationnelle des stocks. 

42- Concernant la subvention de fonctionnement accordee aux Etablissements Publics,
elle devra etre judicieusement evaluee, en tenant compte de leurs besoins reels et de
l'historique de !'execution de leurs budgets anterieurs.

43- Pour les organismes publics beneficiant d'une attribution des recettes budgetaires, un
plafond compatible avec le niveau reel de leurs depenses pertinentes, devra etre fixe
afin de favoriser une utilisation optimale des ressources publiques disponibles.

44- En ce qui concerne les comptes d'affectation speciale, la recherche des nouvelles niches
et le recouvrement de leurs recettes propres devront se poursuivre. Par ailleurs, les
montants des budgets des comptes d'affectation speciale resulteront d'une mise en
coherence entre le potentiel des recettes de ces comptes et les activites pertinentes
programmees pour etre mises en ceuvre en 2022.

45- S'agissant des depenses d'investissement, les mesures visant a determiner le niveau

du budget d'investissement public par !'extraction des activites de fonctionnement
doivent se poursuivre et etre etendues a d'autres sources de financement, notamment
les Financements Exterieurs {FINEX).

46- Les administrations doivent veiller a la prise en compte exhaustive des priorites relevant

de leurs competences, afin de limiter tout recours aux chapitres communs, qui sont

reserves aux interventions imprevues de l'Etat.

47- En vue de la perennisation des investissements publics, les mecanismes d'evaluation et
de financement des charges recurrentes d'investissement devront etre elabores et
renforces. A cet egard, les departements ministeriels en charge des investissements

publics, des finances et des domaines, en collaboration avec les autres administrations,

s'assureront de la constitution des provisions suffisantes pour lesdites charges.

48- Une provision representant 2% du montant des depenses en capital sur ressources

internes ordinaires de l'annee 2021, devra etre constituee dans le chapitre 95 « reports
de credits», afin de prendre en charge les depenses engagees non ordonnancees de
l'annee 2021 et garantir la bonne execution des projets concernes.

49- Pour ce qui est du financement, les decisions d'endettement doivent etre en
coherence avec la Strategie Nationale d'Endettement et le plan de financement annuel,
afin de garantir la viabilite de la dette publique et la soutenabilite des finances publiques.

50- En matiere de gestion de la dette, taus les dossiers d'emprunts de l'Etat, de ses

demembrements y compris les CTD, de !'ensemble du secteur public et du secteur prive
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garantis par l'Etat ou ses demembrements, ainsi que les demandes de garanties et de 
retrocessions adressees a l'Etat, les emissions d'obligations et tous les projets finances 
selon le modele PPP, devront obligatoirement etre soumis a l'avis du Comite National 
de la Dette Publique (CNDP). 

51- De meme, pour des besoins de transparence et de suivi, tous les agregats et operations
de dettes exterieures et interieures ainsi que les dettes avalisees (encours, tirages et
service de la dette) desdites entites (l'Etat et ses demembrements) devront faire l'objet
d'une communication infra annuelle et annuelle, consolidee par le Ministre des Finances
a travers le Comite National de la Dette Publique et la Caisse Autonome
d'Amortissement, pour une maTtrise des passifs conditionnels et de la dette publique, en
conformite avec le Manuel de Statistique des Finances Publiques de 2014.

52- La contractualisation des nouveaux engagements devra se faire uniquement pour les
projets inscrits dans la liste des projets prioritaires du Gouvernement pour l'exercice, en
s'assurant de la disponibilite des Fonds de Contrepartie (FCP). Les emprunts non
concessionnels seront contractes uniquement pour des projets a forte rentabilite
financiere et socioeconomique pour lesquels les financements concessionnels ne sont
pas disponibles.

53- La programmation des decaissements sur financements exterieurs et domestiques
devra repondre a un processus de regulation garantissant une meilleure coherence entre
la programmation des decaissements, le plafond des decaissements, et le solde
budgetaire. La priorite devra etre donnee aux :

- projets susceptibles de generer une croissance economique ;

- projets qui jouissent d'une bonne capacite d'absorption des ressources avec un fort
impact sur !'amelioration des conditions de vie des populations.

54- S'agissant du developpement du marche de la dette domestique, ii devra se
poursuivre par les emissions de titres publics, a travers :

- la pratique d'une politique d'endettement coherente privilegiant le recours ace mode
d'emprunt tout en sauvegardant les interets de l'Etat, notamment par !'arbitrage entre
les coots des differentes sources de financement ;

- la priorisation des emissions obligataires pour le financement du budget afin de
minimiser les risques de _taux et de refinancement ;

- la constitution d'une provision consequente dans le chapitre budgetaire dedie a la

dette interieure et destinee a la reduction de l'encours des titres publics a court
terme.

55- Une evaluation exhaustive de l'endettement interieur de l'Etat et de ses
demembrements, y compris les CTD, ainsi qu'un audit, devront etre realises et un plan
d'apurement elabore, en vue d'une �s stematique dans les budgets des 
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entites concernees. 

IV. DES DISPOSITIONS PRA TIQUES POUR L'ELABORATION DU BUDGET

DE L'ETAT 

56- L'elaboration du budget de l'Etat pour l'exercice 2022 se fera dans le respect des
principes definis par le nouveau regime financier de l'Etat et des autres entites publiques
et conformement aux dispositions du decret portant calendrier budgetaire de l'Etat. A cet
effet, l'approche de budgetisation par programme devra se poursuivre et se consolider,
afin de permettre une meilleure transparence et une allocation efficace des ressources
publiques.

Dans cette optique 

les programmes budgetaires auxquels seront assignes les objectifs de 
developpement economique et social, assortis d'indicateurs de resultats, devront 

decouler des strategies sectorielles adossees sur la Strategie Nationale de 
Developpement (SND30) 

- l'arrimage des Cadres Strategiques de Performance des Etablissements Publics aux
orientations strategiques de leurs tutelles techniques doit scrupuleusement etre
respecte afin de renforcer l'efficacite des politiques publiques :

- les credits etant specialises par programme, les depenses poursuivant le meme
objectif devront etre regroupees au sein d'un meme programme. A ce titre, tous les
programmes devront etre accompagnes de la chaine de resultats previsionnels, qui
etablit une relation etroite entre les ressources allouees et les resultats attendus ;

- les choix budgetaires devront etre orientes vers les activites qui contribuent a
l'atteinte des resultats escomptes

- les coots des programmes devront rigoureusement etre evalues et declines au sein
des Cadres de Depenses a Moyen Terme (CDMT), jusqu'au niveau des activites.
Un effort devra etre fait a ce niveau pour distinguer les depenses relevant des lignes
de reference de celles inherentes aux mesures nouvelles

- chaque nouvelle operation a inscrire dans le budget de l'Etat pour l'exercice 2022
devra faire l'objet d'une budgetisation en Autorisations d'Engagement (AE), declinee

en Credits de Paiement (CP), en tenant compte de la pluri-annualite consacree par

la loi portant Regime Financier de l'Etat;

- !'affectation des depenses de personnel se fera de maniere systematique dans les
programmes operationnels, afin d'alleger le programme support.

57- En ce qui concerne la promotion enre, !'integration de la demarche 
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planification et de budgetisation sensible au genre devra etre une priorite dans tous les 

secteurs du developpement national. 

58- Les administrations devront mettre en reuvre leurs engagements contenus dans le plan
d'actions multisectoriel de la politique nationale du genre. L'ancrage au genre devra etre
reflete dans les programmes, actions, activites et budgets des administrations
sectorielles. Ceci devrait permettre d'elaborer le document budgetaire sensible au genre,
annexe au projet de loi de finances.

59- L'ensemble des actions et mesures specifiques programmees en faveur de l'egalite et
de l'equite entre les sexes doivent ressortir clairement dans les documents ministeriels
a examiner lors de la tenue des conferences budgetaires et de performance. Ces
programmes et actions, construits et budgetises sous un prisme genre, serviront
d'elements de plaidoyer pour !'allocation des ressources budgetaires.

60- Pour 2022, le document budgetaire sensible au genre devra concerner, a titre pilote, les
departements ministeriels en charge de !'agriculture, de l'elevage, de la decentralisation,
de !'education de base, des enseignements secondaires, de la sante, des affaires
sociales et de la promotion de la femme.

61- s·agissant de la decentralisation, un effort devra etre fait pour accroitre le niveau des
ressources mobilisees au profit des CTD, conformement aux dispositions de la loi portant
Code General des Collectivites T erritoriales Decentralisees et des textes d'application y
afferents. Aussi, les mesures d'accompagnement des CTD a l'exercice des nouvelles
competences a elles transferees, a la maitrise du mode de budgetis·ation des ressources
transferees, a l'arrimage de leur calendrier budgetaire a celui de l'Etat et au passage au
budget programme, devront etre poursuivies.

62- Les notifications des enveloppes aux administrations devront preciser la dotation globale
relative aux ressources transferees. Le montant des ressources transferees devra tenir
compte du niveau des competences a exercer par les Communes et les Regions.

63- Relativement aux projets d'investissement a financements conjoints, afin de
garantir leur bonne execution, les administrations concernees, en collaboration avec le
MINEPAT et le MINFI, devront veiller a la prise en compte suffisante des fonds de
contrepartie desdits projets.

64- Les nouveaux projets pourront etre programmes ctans l'espace budgetaire disponible
en AE et CP de !'administration, apres la prise en compte des projets en cours et des
instances de paiement. A cet effet, les dotations en investissement devront etre
consacrees en priorite a la realisation des operations en cours.

65- L'ouverture de nouvelles autorisations d'engagements pluriannuelles (AEP) doit etre
effectuee dans la limite du plafond des engagements pluriannuels notifie par le Premier
Ministre, Chef du Gouvernement. Ce plafond devra tenir compte de la soutenabilite du
cadre budgetaire a moyen terme de !'administration concernee et du niveau global des
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engagements anterieurs de ladite administration. Toute demande d'ouverture de 
nouvelles AEP devra etre accompagnee d'une comptabilite a date du niveau d'extinction 
des engagements passes. 

66- Les enveloppes de base notifiees pour les discussions budgetaires restent indicatives et
susceptibles d'ajustement a la hausse ou a la baisse, en fonction de la pertinence des
projets et de leur maturite. Aussi, afin de maitriser le niveau d'engagement global de
l'Etat, lesdites enveloppes notifiees par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement,
seront plafonnees en Autorisations d'Engagement (AE) et en Credits de Paiement (CP).

67- Concernant les entreprises et etablissements publics a admettre en rehabilitation, la
priorite devra etre accordee a celles dont !'amelioration de l'outil de production permettra
de retablir l'equilibre financier et dont les activites concourent a la mise en reuvre des
orientations de la SND30. Aussi, pour celles ayant beneficie des ressources de
restructuration, des audits seront prealablement exiges avant toute nouvelle inscription
budgetaire ou readmission a rehabilitation.

68- L'inscription des credits en subvention d'investissement et des fonds de contrepartie en
depenses reelles doit etre conditionnee a la presentation des elements de maturite des
operations d'investissement a executer.

69- L'inscription des projets d'investissement public a financements exterieurs doit se faire
dans le respect des principes de planification, de maturation, de programmation et de
budgetisation.

70- Le plan de decaissement des projets sur financements exterieurs devra etre compatible
avec le Cadre Budgetaire a Moyen Terme (CBMT) disponible sur la periode triennale
concernee.

71- Les dotations ministerielles communiquees a travers le CBMT devront autant que faire
se peut, prendre en compte les besoins effectifs decoulant des plans de decaissement
realistes des projets FIN EX.·

72- Afin d'assurer la maTtrise des charges budgetaires a moyen terme et la performance de
l'investissement public, les tranches fonctionnelles des Autorisations d'Engagement
(AE) pluriannuelles devront imperativement tenir compte de la soutenabilite budgetaire.
En outre, le niveau des AE doit etre determine de fa9on a assurer la fonctionnalite du
projet envisage au terme de la consommation de l'AE.

73- L'adequation entre les depenses de fonctionnement et celles d'investissement devra etre
assuree dans les CDMT. De meme, les charges recurrentes engendrees par les
depenses en capital devront etre evaluees, programmees et budgetisees.

74- Les projets inscrits dans la premiere annee des CDMT des administrations et institutions
publiques, puis reverses dans le projet de loi des finances, devront au prealable figurer
dans la Banque des projets d'investissement ublic et disposer d'un visa de maturite.
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75- Les conferences elargies de programmation budgetaire et de la performance associee

(CEP/PA) sont le lieu de validation des CDMT ajustes des administrations. Ces dernieres

sont tenues de participer a cette rencontre preparatoire aux conferences budgetaires.

76- Quant aux depenses de fonctionnement, la masse salariale devra etre budgetisee en

ne tenant compte que des personnels effectivement en service et des nouvelles prises

en charge.

77- Concernant le financement des formations des personnels de l'Etat, ii devra etre

prioritairement destine aux sessions de renforcement des capacites dispensees par Ies

structures publiques en charge de la formation et du recyclage du personnel de l'Etat.

78- Les depenses sur Ies biens et services devront etre ramenees aux besoins strictement

necessaires au bon fonctionnement des administrations, tout en tenant compte des

charges recurrentes generees dans Ia mise en reuvre des projets d'investissement

public.

79- Les depenses de fonctionnement des comm1ss1ons ministerielles, regionales et

departementales, de passation des marches publics seront directement supportees par

les budgets des entites oO lesdites commissions ont ete creees. II en est de meme des

depenses relatives au fonctionnement des commissions speciales des Contrats de

Partenariat Publics-Prives, et a la prise en charge des droits de regulation.

80- Une priorite doit etre accordee a la prise en compte du niveau reel des droits de

regulation des marches par chaque administration dans la ventilation de l'enveloppe de

fonctionnement.

81- Les Ministeres et autres administrations publiques transmettront leurs depenses de

fonctionnement a financement C2D, assorties de la chaine de resultats previsionnels,

au Ministere des Finances, aux fins d'inscription dans le projet de loi de finances 2022.

Les credits y relatifs devront etre ventiles par programmes, actions, projets et taches

assortis des localisations geographiques.

82- Afin d'assurer un traitement rationnel des depenses locatives des services publics, seuls

Ies loyers courants seront inscrits aux budgets du Ministere charge des domaines et du

Ministere charge de la defense. L'apurement des arrieres fera l'objet d'un traitement

separe par les administrations competentes apres !'audit en cours.

83- S'agissant des pensions, la provision y relative devra tenir compte de !'incidence differee

de la liquidation totale des droits des pensionnes des la mise a la retraite.

84- Les depenses liees au fonctionnement des Commissions de constat et d'evaluation des

expropriations pour cause d'utilite publique devront faire l'objet d'une budgetisation par
Ies Administrations concernees par ladite operation.
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devront veiller a la presentation, pour toutes les depenses inscrites dans le projet de Loi 
de Finances, d'un plan previsionnel d'engagement sur lequel sera basee la confection 
du plan de tresorerie de l'Etat. 

86- Telles sont les grandes orientations qui doivent guider !'elaboration du projet de Loi de
Finances pour l'exercice 2022, en vue de permettre a notre pays d'atteindre ses objectifs
de croissance et de developpement inclusif et durable.

87- Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, le Ministre des Finances et le Ministre de
l'Economie, de la Planification et de l'Amenagement du Territoire, doivent veiller, chacun
en ce qui le concerne, a !'application rigoureuse de ces directives auxquelles J'attache
le plus grand prix. /-
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